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Lignes de partages entre les dispositifs subvention globale et dispositifs 123-6 

 
   MAQUETTE UE  MONTANT UE  

MONTANT UE 

 

OT CODIF. INTITULÉ DE LA FICHE ACTION NÉGOCIÉE 2014- MODE « SUBVENTION » SUBVENTION MODE « MARCHÉS » COMMENTAIRE 
« MARCHÉS »    

2020 
 

GLOBALE 
  

       

    
SI REGION = organisme 

 SI REGION = organisme   
     

intermédiaire service instructeur 
  

    
intermédiaire gestionnaire de la 

   

     
sous la responsabilité de l'Autorité 

  

    
convention de subvention globale 

   

     
de gestion 

  

        
         

    BÉNÉFICIAIRES : organismes et     
    établissements de formation,  

BÉNÉFICIAIRE : Région 
  

    
opérateurs d’accueil, d'information 

   

        

    et d'orientation     
         

  
Favoriser les actions axées vers 

   BÉNÉFICIAIRE : Région  
1 seul mode de gestion : 

OT 8 2-02 10,000 
  

Marchés : 3A – EEP – Tremplin Vers 10,000 
l'employabilité 

  
SI sous responsabilité AG      

L'Emploi 
 

        

OT 8 2-09 Dispositif de la deuxième chance 9,000 
BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : École de 

9,000 
  1 seul mode de gestion : 

la deuxième chance 
  

SI de la subvention globale        

  
Elever les niveaux de qualification par 

 BÉNÉFICIAIRES : CCIR – AFPAR –    
1 seul mode de gestion : 

OT 8 2-11 60,000 CMA – ECR – MFR Rectorat – 60,000   

L'apprentissage 
  

SI de la subvention globale    

Université 
   

        

  
Mesures d'accompagnement vecteur 

   BÉNÉFICIAIRE : Région  
1 seul mode de gestion : 

OT 9 3-02 6,000 
  

Marchés : Redynamisation sociale, 6,000 
d'égalité des chances 

  
SI sous responsabilité AG      

Formation en milieu carcéral 
 

        

  Soutenir l'accompagnement des    
BÉNÉFICIAIRE : Région 

 
1 seul mode de gestion : 

OT 9 3-03 Emplois aidés et des demandeurs 29,000 
  

7,250   Marchés : Remise A Niveau SI sous responsabilité AG   

D'emploi 
    

        

        Sur cette fiche action, 2 dispositifs de nature très différente qui ne peuvent pas se 

        chevaucher : 

        D'une part l’ingénierie et l'animation de réseau dans le champ de l’illettrisme 

        (information, études, conseil et accompagnement des acteurs, pilotage technique 

        du plan de prévention et de lutte contre l’illettrisme) assurée par le CARIF-OREF 

        uniquement. 

OT 9 3-04 Actions de lutte contre l'illettrisme 17,000 
BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : CARIF- 

2,000 
BÉNÉFICIAIRE : Région 

15,000 
 

OREF Marchés : LCI D'autre part les marchés permettent la mise en œuvre des action de formation à       

        destination des personnes en situation d’illettrisme. 

        Le CARIF-OREF, de par ses missions en amont définies par l’État et la Région, ne 

        porte pas ces projets de formation et donc n'est pas soumissionnaire des 

        marchés publics de la Région. 

        En conséquence le risque de double financement est écarté par construction sur 

        cette fiche action entre les modes « subvention » et « marchés » 
         

  
Insertion par l'activité économique et 

   BÉNÉFICIAIRE : Région  
1 seul mode de gestion : 

OT 9 3-07 9,000 
  

Marchés : Projet d'Initiative Locale 4,500 
chantiers école 

  
SI sous responsabilité AG      

(PIL) 
 

        

OT 10 1-02 Cité des Métiers 5,000 
BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : Cité des 

5,000 
  1 seul mode de gestion : 

Métiers 
  

SI de la subvention globale        

  Améliorer le niveau des qualifications      
1 seul mode de gestion : 

OT 10 1-03 et l'accessibilité à des formations 5,000 BÉNÉFICIAIRES : EGC, CCIR 5,000 
  

  
SI de la subvention globale   

Supérieures 
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Répartition mode de gestion "subvention" et "marchés" 
 

en vue de sécuriser le risque de double financement 
 

        Sur cette fiche action, 2 dispositifs dont les domaines de formation sont très 

        différents et qui ne peuvent pas se chevaucher : 

        D'une part la formation continue à destination des demandeurs d'emploi dans le 

        domaine des métiers de l'image, du son et des nouvelles technologies. L'ILOI est 

      
BÉNÉFICIAIRE : Région 

 le seul organisme sur le département qui propose des cursus universitaires dans 
  

Formations favorisant l'émergence 
    ce domaine (niveau BAC, Licence, Master).      

Marchés :Secteur BTP, TIC, 
 

  

des pôles d’excellence et 
    

Ces formations diplômantes ne sont pas mises en œuvre via des marchés publics. 
OT 10 1-04 38,000 BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : ILOI 10,000 Tourisme, Environnement et énergies 28,000 

l'accompagnement des grands  
     

renouvelables 
  

  
projets 

    
D'autre part la formation continue dans les secteurs BTP, TIC, Tourisme,        

        Environnement, mise en œuvre via des marchés publics. 

        L'ILOI n'intervient pas du tout dans ces autres domaines de formation et n'est 

        donc pas soumissionnaire des marchés publics de la Région. 

        En conséquence le risque de double financement est écarté par construction sur 

        cette fiche action entre les modes « subvention » et « marchés » 
         

  Accompagner le développement du      
1 seul mode de gestion : 

OT 10 1-05 secteur sanitaire et social par la 14,270 BÉNÉFICIAIRES : ASFA, CHU, IRTS, 14,270 
  

  
SI de la subvention globale   

Formation 
     

        

  Développer l'ingénierie et les       

OT 10 1-07 
missions d'analyse dans une logique 

7,970 
BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : CARIF- 

4,782 
  1 seul mode de gestion : 

d'offre de formations tout au long de OREF 
  

SI de la subvention globale       

  la vie       

        Sur cette fiche action, 2 dispositifs dont les domaines de formation sont très 

        différents et qui ne peuvent pas se chevaucher : 

        D'une part des formations continues des demandeurs d'emploi dans le domaine 

        de la pêche. L'EAM est le seul organisme habilité par l’État sur le département 

        pour mettre en place ces formations. 

      BÉNÉFICIAIRE : Région  Ces formations ne sont pas mises en œuvre via des marchés publics. 
  Développer la professionnalisation et    Marchés : Secteurs de l'animation,   

OT 10 1-08 l’accès à la qualification des 8,000 BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : EAM 2,400 tertiaire, services, commerce et 5,600 D'autre part la formation continue dans les secteurs de l'animation, tertiaire, 

  demandeurs d’emploi    distribution, agroalimentaire,  services, commerce et distribution, agroalimentaire, transport/logistique, mise en 

      transport/logistique  œuvre via des marchés publics. 

        L'EAM, exclusivement centré sur les métiers de la pêche, n'intervient pas du tout 

        dans ces autres domaines de formation et n'est donc pas soumissionnaire des 

        marchés publics de la Région. 

        En conséquence le risque de double financement est écarté par construction sur 

        cette fiche action entre les modes « subvention » et « marchés » 
         

OT 10 1-09 
Formation Professionnelle des 

43,000 BÉNÉFICIAIRE UNIQUE : AFPAR 43,000 
  1 seul mode de gestion : 

Adultes 
  

SI de la subvention globale        

  
Développer l'Apprentissage des 

   BÉNÉFICIAIRE : Région  
1 seul mode de gestion : 

OT 10 1-10 1,500 
  

Marchés : Langue Anglais, 1,500 
langues étrangères 

  
SI sous responsabilité AG      

Plateforme Langues 
 

        

        Sur cette fiche action, 2 dispositifs de nature très différente qui ne peuvent pas se 

        chevaucher : 

        D'une part la formation par l'apprentissage, réservée aux jeunes de moins de 26 

        ans en formation initiale (apprentis). 

        Le statut CFA est obligatoire pour l'organisme de formation. Les actions 

        d'apprentissage dont l'objet, le contenu et la finalité sont encadrés par la 

  

Formations dans le secteur agricole, 
 BÉNÉFICIAIRES : Apprentissage  

BÉNÉFICIAIRE : Région 
 réglementation nationale, sont financées par voie de subvention. Les CFA sont 

OT 10 1-12 13,000 dans le secteur Agricole : 7,800 5,200 spécialisés dans l'apprentissage secteur agricole. 
les filières adossées et la foresterie Marchés secteur agricole    

CFA St Paul/St Joseph 
   

        

        D'autre part la formation continue à destination des demandeurs d'emploi dans le 

        domaine agricole, mise en œuvre via des marchés publics. 

        Les CFA, exclusivement financés par voie de subvention de par la réglementation 

        nationale, ne sont pas soumissionnaires des marchés publics de la Région. 

        En conséquence le risque de double financement est écarté par construction sur 

        cette fiche action entre les modes « subvention » et « marchés » 
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